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A.Le Schéma de 
Cohérence 
Territoriale : données 
de cadrage 



 LE CADRE GENERAL 

ARTICLE L101-1 

ARTICLE L101-2 

 

 

 

 

 



 LE CONTENU D’UN SCHEMA DE 
COHERENCE TERRITORIALE 

 

 

 

1.  Le rapport de présentation (l. 141-3)  

2.  Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables / PADD (l. 141-4) 

 



3.  Le Document d'Orientation et d'Objectifs / DOO (l.141-5) 

4.  Le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial / DAAC (l. 141-17) 



 LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU SCOT 
PLAINE DU ROUSSILLON  

1.  Objectifs généraux 

 

 

 

 

 

2.  Objectifs territorialisés 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 LE PERIMETRE ET LA MAITRISE 
D’OUVRAGE 



Figure 1 : Le territoire du SCOT Plaine du Roussillon et ses 4 EPCI membres (AURCA 2018)  



1.  Maitrise d’ouvrage 

 LE CADRE GEOGRAPHIQUE  

 

 

 

Figure 2 : Schéma des Pyrénées-Orientales (Atlas des Paysages, DREAL Languedoc Roussillon et AURCA 2018)  



Figure 3 : Les SCOT Littoral Sud et Plaine du Roussillon (AURCA) 

 



Figure 4 : Vue du Château de Castelnou (AURCA) 

Figure 5 : La plaine agricole du Ribéral vue de Corbère (AURCA) 

Figure 6 : La frange littorale et la station balnéaire de Canet-en-Roussillon, avec le complexe lagunaire (AURCA) 

 



1.  Les territoires limitrophes et la dynamique interSCOT 

Figure 7 : Les EPCI et les SCOT des Pyrénées (AURCA) 

 



Figure 8 : Les SCOT opposables de l’arc méditerranéen (AURCA) 



2.  Les territoires juxtaposés 

Figure 9 : Les Pays sur le territoire des Pyrénées-Orientales (AURCA) 



Figure 10 : Périmètre du Parc Naturel Régional Corbières-Fenouillèdes (AURCA 2018) 



 PERPIGNAN : UNE PLACE A CONFIRMER 
DANS L’ARMATURE DES GRANDES 
VILLES 

Figure 11 : L’armature des grandes villes de l’arc méditerranéen (AURCA) 
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Figure 12 : Analyse comparative des villes européennes (Rozenblat-Cicille, UMR Espace CNRS 6012 Montpellier III, 2002)  



Figure 13 : Le Castillet et les toits de Perpignan vus de la terrasse des Galeries Lafayette (AURCA) 

Figure 14 : Le théâtre de l’Archipel (AURCA) 

Figure 15 : Croisement des boulevards Wilson et Clémenceau (AURCA) 



 LA PLACE DU ROUSSILLON AU SEIN DE 
L’EUROCORRIDOR 

 



B. L’articulation du 
Schéma de Cohérence 
Territoriale avec les 
autres documents 
 



 RAPPORT DE COMPATIBILITE AVEC LES 
DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR  

Figure 16 : Hiérarchie des normes et SCOT (Ministère du Logement et de l’Habitat durable 2017) 

Notion de compatibi l i té  :  L ’obl igat ion de compatibi l i té  est  une exigence de non -
contrar iété,  c ’est-à-dire  que la  norme infér ieure ne doi t  pas  fai re  obstacle  à  la  norme 
supérieure.  Ainsi ,  la  règle subordonnée n e devra pas  se conformer  scrupuleusement  à 
la  règle supérieure mais ne devra pas  pour  autant  empêcher  sa mise en œuvre,  tout  en 
en laissant  une certaine marge de manœuvre pour préciser  et  développer  les 
orientat ions  du SCOT.  



3.  La loi relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral 
(loi littoral) du 3 janvier 1986 

4.  La loi relative au développement et à la protection de la montagne (loi 
montagne) du 9 janvier 1985 

5.  Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du 
bassin Rhône méditerranée 



6.  Les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

7.  Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de l’aéroport de Perpignan-Rivesaltes 

8.  Le Parc Naturel Régional Corbières-Fenouillèdes 

9.  Le Parc Naturel Marin du Golfe du Lion 

10. La directive inondation / le Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) 



 RELATION DE PRISE EN COMPTE DES 
DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR  

Notion de pr ise en compte :  E l le  re nvoie au niveau le moins  contraignant de 
l ’opposabi l i té  et  s igni f ie  que les  documents  de rang infér ieur  ne doivent  pas  remettre 
en cause les  or ientat ions déf in ies par  la  norme supérieure.   

1.  Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires (SRADDET) Occitanie - Pyrénées Méditerranée 



2.  Les Plans Climat-Air-Énergie Territoriaux (PCAET) 

3.  Les Stratégies Locales de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI) 

4.  Le Schéma Régional de Développement de l’Aquaculture Marine (SDRAM) en 
Occitanie - Pyrénées Méditerranée 

5.  Les Déclarations d’Utilité Publique (DUP) 

 

 

 

6.  Les Projets d’Intérêt Général (PIG) 



7.  Les Programmes d’Intérêts Général (PIG) 

8.  Le Schéma Régional et Départemental des Carrières (SDC) 

9.  Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) 

10. Les Chartes de Pays 

 

 

 

 RELATION AVEC LES AUTRES DOCUMENT 
DE REFERENCE 



 



 RAPPORT DE COMPATIBILITE AVEC LES 
DOCUMENTS DE RANG INFERIEUR 

1.  Le SCOT : un document intégrateur 

 

 

2.  Le Programme Local de l’Habitat Perpignan Méditerranée Métropole (PLH) 
2020-2026 

3.  Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) 



4.  Le Plan de Sauvegarde et de Mise En Valeur (PSMV) De Perpignan 

5.  Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), Les PLU Intercommunaux (PLUi) et les 
Cartes Communales 

 



C.Le suivi et 
l’évolution du SCOT 
 



1.  Révision du Schéma de Cohérence Territoriale (Articles L.143-29 À L.143-
31) 

2.  Modification du Schéma de Cohérence Territoriale (Articles L.143-32 À 
L.143-39) 

3.  Évaluation du Schéma de Cohérence Territoriale (Article L.143-28) 
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